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C.I.7. Schéma de synthèse des ouvrages de gestion des eaux pluviales  

 

Figure 29 : Résumé du principe de gestion des eaux pluviales du projet 
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D. POLLUTION ISSUES 
DES EAUX PLUVILAES DU 

PROJET 
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D.I. CARACTERISATION 

La principale source de pollution des Eaux Pluviales issues du projet provient du ruissellement de celles-ci sur les différentes 
surfaces constitutives de la parcelle entrainant leur lessivage / érosion. 

Les pollutions et leur concentration dépendent ainsi de plusieurs facteurs, certains indépendants du projet (intensité de la pluie 
notamment) d’autres directement liés aux aménagements (nature de matériaux et des activités en particulier). 

Les aménagements prévus sur le projet peuvent induire les sources de pollution suivantes :  

 

Tableau 6 : Résumé des potentielles pollutions associées aux aménagements prévus par le projet. 

De manière générale, les caractéristiques des aménagements et les usages en phase exploitation sont peu susceptibles 
d’induire des pollutions significatives des eaux pluviales. 

Les eaux pluviales issues du projet seront pour partie infiltrées dans le sous-sol. Les débits résiduels seront rejetés dans le 
réseau EP situé boulevard de la Source, réseau EP situé dans le bassin versant de la Brague. 

D.II. MESURES  

 Phase de conception :  

Il sera privilégié des revêtements / matériaux non susceptibles d’émettre des polluants. Les toitures sont majoritairement 
végétalisées et en graviers, la part de zinc et cuivre sera de ce fait faible à nulle. 

Les principes de gestion des Eaux Pluviales proposés permettent de limiter les ruissellements en plaçant des dispositifs de 
rétention au plus proche des surfaces à collecter (rétention en toiture, bassin enterré directement sous le parking). Les 
ruissellements et donc le transport de polluants sont fortement limités. 

 En phase exploitation : 

Il pourra être intégré des prescriptions spécifiques telles que l’interdiction de l’usage de pesticides pour l’entretien des espaces 
verts, des toitures végétalisées. 

Ces actions « à la source » constituent les mesures les plus efficientes pour lutter contre les apports de polluants vers les 
milieux récepteurs. 

En complément, un dispositif de décantation dans le bassin de rétention permettra de collecter la pollution particulaire dans 
cet ouvrage et empêcher de fait le transfert de celle-ci dans le réseau puis dans le milieu naturel.
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Le tableau ci-dessous recense les mesures associées à chaque source de pollution identifiée :  

 

 

 

 

 

Tableau 7 : Résumé des mesures associées à chaque type de pollution identifiée. 
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